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Selon une tradition bien 
établie, la municipalité a 
invité les seniors du 
village à son repas 
dansant. La journée a 
débuté par un discours de 
notre Maire André 
Renaux, puis de Frans 
Desmedt, président de la 
Communauté de communes 
et vice président du 
Conseil départemental.

Au cours de cette journée 
festive, notre député 
Olivier Dassault a tenu à 
remercier notre première 
adjointe Marie Louise 
Braine pour ses 
nombreuses années de 
dévouement au service de 
la commune en lui offrant 
un magnifique collier.

Samedi 25 mars

Chères Wavignisiennes, chers Wavignisiens,

C'est le printemps. C'est l'éveil de la nature, le retour des fleurs, du soleil et tous les 
bienfaits que ces éléments apportent à notre moral et à notre santé. 
Je vous rappelle que notre village a la chance de posséder son magnifique parc paysager 
« Geneviève Roche »  que je vous invite à aller redécouvrir. 
Nos massifs vont maintenant se parer de toutes leurs couleurs et vos enfants se 
réjouiront d'admirer les petits et gros poissons de notre plan d'eau.

Wavignies continue son développement avec des constructions en cours et d'autres, 
nombreuses, en projets traduisant tout le dynamisme et l'attractivité de notre village où il 
fait bon vivre.

A partir du mois de mai, pour environ 6 mois, une entreprise va travailler sur la voie 
publique pour installer le très haut débit dans notre village.
Pour info, sachez qu'aucun de ses employés n'est autorisé à rentrer chez l'habitant. Si, 
malgré cela quelqu'un vous sollicitait pour entrer chez vous, prévenez moi directement, car 
aucune raison ne le justifierait.

Je tiens à souligner le bonheur que nous apporte à mon conseil et à moi même cette 
journée du 25 mars passée avec nos anciens dont nous vous rendons compte ci-dessous.

Toujours à votre écoute, votre Maire, André RENAUX

Le très haut débit est un accès à 
Internet performant, qui permet 
d'envoyer et de recevoir un grand 
nombre de données (documents, 
photos, vidéos, etc.) dans un temps 
court. L’accès à Internet est 
considéré à « très haut débit » 
dès que le débit est supérieur à 
30 Mégabits par seconde.



Connaissez-vous tous les services que peut vous rendre votre Agence Postale ?
1° POSTE : dépôt de courrier - affranchissement des lettres et des colis pour la France, l'outremer et l'étranger 

- pesage colis jusqu'à 9 Kg - lettres recommandées - ordres de réexpédition pour des changements d'adresse 
temporaires ou définitifs - vente d'enveloppes préaffranchies, Colissimo, etc.

2° BANQUE POSTALE : dépôts de chèques et d'espèces - retrait d'espèces par semaine : jusqu'à 700 € sur un compte joint 
et 350 € pour un compte simple  ou une association.

3° ACCES INTERNET : vous n'avez pas d'ordinateur chez vous et de plus en plus d'administrations vous renvoient 
sur Internet pour obtenir des renseignements ou des imprimés. Cela n'est plus un problème pour vous, il vous suffit 
de venir à l'Agence Postale où une tablette est mise à votre disposition sur laquelle vous aurez accès aux sites publics 
suivants : Allocations familiales, Sécurité Sociale, Services Publics, Pôle emploi, Légifrance, Amendes et Cadastre.

Valérie Hoarau et Nathalie Knoff vous accueillent à l'Agence Postale 1, rue de la Hercherie, Tél : 03 44 19 58 40
du lundi au vendredi de 8H45 à 11H30 et le samedi de 9H à 11H45

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
Les personnes souhaitant participer au concours sont invitées à s'inscrire à l'aide du bulletin ci-dessous à déposer à la 
Mairie avant le 30 juin. (vous pouvez aussi le recopier si vous ne voulez pas découper votre journal) 

      Les participants de l'an dernier sont inscrits d'office.

  Bulletin d'inscription « Maisons Fleuries 2017 »

Nom ….....................................  Prénom ….....................................

Adresse ….......................................................................................

Téléphone …...........................................................

ZOOM SUR UN SERVICE DU VILLAGE

1er
Prix
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BRUITS DE VOISINAGE
Les travaux de bricolage et de jardinage avec des 
appareils à moteur thermique ou électrique sont 

autorisés uniquement aux horaires suivants :
Du lundi au vendredi de : 08h00 à 12h00

 et de 13h30 à 19h30.
               Le samedi de 9h00 à 12h00

 et de 15h00 à 19h00.
                Le dimanche et les jours fériés

 de 10h00 à 12h00.

ANALYSE DE L'EAU effectuée le 19/12/2017     
      Eau de bonne qualité bactériologique. 

Concernant l'analyse physico-chimique, la teneur en nitrates
  ( 53,3 mg/l ) est supérieure à la limite de qualité.

L'Agence Régionale de Santé préconise de ne pas préparer de 
biberon avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 
6 mois et la déconseille aux femmes enceintes ou allaitantes.

VIE PRATIQUE
SANTE

SAMU : 15
 Pharmacie de garde : tél : 3237 (0,34 € la minute) 

internet : www.3237.fr
Dentiste : 03 44 23 25 31

Maison de santé de St Just : 03 44 50 87 00

MAIRIE - 1 rue de la Hercherie  60130 Wavignies
Secrétariat : 03.44.51.47.67  

Bureau de M. le Maire : 03.44.77.05.62 
Fax : 03.44.51.50.67 

e-mail : wavignies-mairie@orange.fr
Ouverture au public :

Lundi de 9h à 12h et de 14h à 16h   
Mardi de 9h à 12h 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 19h 

Vendredi de 9h à 12h 
Fermé le samedi

Permanence des élus :
Première adjointe = 1er et 4ème samedi de 10H à 11H 

Deuxième adjointe = 2ème samedi de 10H à 11H 
Troisième adjoint = 3ème samedi de 10H à 11H

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous
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Du lundi au vendredi : de 8h45 à 11h30
Mercredi :  de  8h45 à 12h00
              et de 14h00 à 19h00

Samedi :  de 9h00 à 11h45
Téléphone : 03 44 77 15 86

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE

INSCRIPTION ECOLE – RENTREE 2017
Les inscriptions pour les enfants nés en 2014, se feront en 2 temps.
● Pré-inscription :  les parents sont priés de passer en mairie avec le livret de famille, la carte d'identité ou  la copie 

d'extrait d'acte de naissance de l'enfant, d'un justificatif de domicile et d'un certificat médical attestant que l'enfant 
est à jour des vaccinations obligatoires.
Un certificat vous sera délivré.
Permanences en mairie :
- Samedi 22 avril de 10h à 11h.
- Jeudi 27 avril de 16h à 19h.

● Le directeur de l'école recevra ensuite les inscriptions définitives au bureau de l'école 
- le mardi 02 mai de 9h à 12h.
(se munir du certificat délivré par la mairie, du livret de famille et du certificat médical)

                                     ELECTIONS
PRESIDENTIELLES :
● 1er tour : Dimanche 23 avril
● 2ème tour : Dimanche 7 mai
Ouverture du bureau de vote : de 8h00 à 19h00
                                       Bureau de vote : AGORA

La collecte des déchets verts en porte à 
porte  reprendra à partir du

 19 avril 2017. 
Pour valoriser vos déchets verts toute 
l’année, pensez aux déchetteries ou au 

compostage individuel.

COLLECTE DES DECHETS VERTS

LEGISLATIVES :
● 1er tour : Dimanche 11 juin
● 2ème tour : Dimanche 18 juin
Ouverture du bureau de vote : de 8h00 à 18h00

                             Mise à disposition de compost
                                      Rendez-vous annuel des amateurs de compost.     
distribution gratuite a lieu à partir du 15 avril,
dans les déchetteries de Saint-Just-en-Chaussée et Maignelay Montigny.
Cette distribution est réservée aux habitants du Plateau Picard, dans la 
limite d’un sac de 80 litres par foyer.
A cette occasion, les éco-jardiniers du Plateau Picard seront présents à 
la déchetterie de Saint-Just-en-Chaussée pour vous montrer comment 
fabriquer votre propre compost et répondre à toutes vos questions.
Le compost distribué est issu des déchets verts collectés en 
déchetteries.
Attention, les quantités sont limitées, ne tardez pas !

   NOUVEAU !
 « Les cavées »
 Depuis quelques jours, notre village figure officiellement dans le guide des randonnées de l'Oise. 

Au départ de Wavignies, cette boucle balisée d'un peu moins de 6 km permet de découvrir 
agréablement le village et offre de charmants points de vue sur la campagne environnante.

Renseignements et plan sur internet : « Oise tourisme Wavignies »

mailto:wavignies-mairie@orange
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CONSEIL MUNICIPAL
                                                                                   SEANCE du 09 FEVRIER 2017

Le 09 Février 2017, à 19 h 00, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. RENAUX, Maire.
Étaient présents :
Mmes BRAINE et POTELLE, M. DESCROIZETTE, adjoints
M. TOURNIQUET, M. LACHEAU, Mme ERCOLANO, M. LEPEINGLE,Mme THIERRY, M. CARBONNEAUX
POUVOIRS :

M. SANTUNE à M. LEPEINGLE
Mme PETITPRETRE à Mme THIERRY
M. CAUCHOIS à Mme BRAINE
Mme BOUREILLE à M. LACHEAU
Mme NEVEUR à Mme POTELLE                                                                                                        Secrétaire : M. LACHEAU

                                                                            ORDRE DU JOUR
GROUPEMENT ACHAT GAZ SE 60 
Le marché de l'énergie étant ouvert à la concurrence tous les consommateurs peuvent librement choisir un fournisseur. Le Syndicat d’Énergie
de l'Oise (SE 60) a constitué un groupement de commandes d'achat de gaz naturel. Afin de bénéficier d'une procédure mutualisée, M. le Maire
propose au Conseil Municipal d'adhérer au groupement de commandes du SE 60 , suivant les termes de l'acte constitutif.
le Maire prendra toutes les mesures d’exécution de la présente délibération.
Vote à l'unanimité.                                                                                                                                                                     (Arrivée de Madame THIERRY à 19 h 10)
ACHAT DE LA PARCELLE H 1302
Suite à la délibération du 12 décembre 2016 concernant l'achat de l'immeuble 38 rue des Déportés, il convient d'ajouter l'acquisition de la
parcelle H 1302 accolée au n° 630, sans modification de conditions. Autorisation est donnée à M. le Maire pour signer tous actes.
Vote à l'unanimité.
DEMANDE DE SUBVENTION D.E.T.R. achat de matériel informatique pour l'école -
M. le Maire propose de solliciter une subvention au taux maximum  de 50 %  au titre de la DETR (Dotation Équipement des territoires ruraux)
pour achat de matériel informatique de l’école sur un devis de 10 040 € HT.
Vote à l'unanimité.
DEMANDE DE SUBVENTION RESERVE PARLEMENTAIRE pour pose de 4 fenêtres à l’école, classe CE 1, sur devis de 3 588 € HT.
Vote à l'unanimité.
DEMANDE DE SUBVENTION D.E.T.R. 
Pour remplacement des portes de la salle des fêtes (40 %) sur devis d'un montant de 14 163,28 € HT.
Vote à l'unanimité.
DEMANDE DE SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE
Sur un projet de voyage à VERDUN prévu les 1er et 2 Juin 2017 organisé par les Anciens Combattants et l’École, concernant les élèves des classes
de CM 1 et CM 2, soit 35 enfants. Le coût de ce voyage s'élève à 5.000 € ;  le Maire propose d'accorder une subvention de 2.000 €.
Vote à l'unanimité.
AVIS DE TRANSFERT DE COMPETENCE PLU à la COMMUNAUTE DE COMMUNES
M. le Maire informe que suite à la loi ALUR, la compétence en matière de PLU sera automatiquement transférée à la Communauté
de Communes excepté si au moins 25 %  des communes , représentant au moins 20 % de la population de l'intercommunalité refusent ce transfert.
La commune souhaitant garder cette compétence en matière d'urbanisme , M. le Maire propose au Conseil Municipal le refus de ce transfert.
Vote à l'unanimité.
RETROCESSION DE LA PARCELLE H 1429p
Vu la demande de rétrocession formulée par M. DUPONT de la parcelle H 1429p pour  0 a 76 le Maire propose d'accepter cette demande
et d'intégrer les voies et réseaux dans le domaine public, pour l'euro symbolique, frais de notaire à la charge de la Commune.
le Maire est autorisé à effectuer toutes les formalités nécessaires à la signature de l'acte.
Vote à l'unanimité.                                                                                                                                                                 (Arrivée de Mme Nathalie POTELLE à 19 h 41)
ATTRIBUTION DES NOMS  AUX CONSTRUCTIONS OISE HABITAT
Vu la nécessité d'attribuer un nom aux résidences actuellement en construction par OISE HABITAT le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes :
Logements 402 rue de la Hercherie : Résidence  «  LE SAULE  ».
Logements 34 rue de la Libération, à l'angle de la rue de la Hercherie et de la rue de la Libération : Résidence «  LE MESNIL  ».
Logements 34 rue de la Libération, à l'angle de la rue de la Libération et de la rue Gorelier : Résidence  «  LE HURON  ».
Pavillons impasse de la Gare : Résidence «  Jean-Pierre BRAINE  ».
Vote à l'unanimité.
CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS,  allée du  Château
Afin de permettre la bonne distribution d'électricité « allée du Château » (parcelles H 1282 et 1283) il convient de signer une convention de
servitude avec ENEDIS fixant les droits et obligations de chaque partie.
Le Conseil municipal autorise M. le Maire à signer cette convention.
Vote à l'unanimité.
TRAVAUX GRAVILLONNAGE DE VOIRIES
M. le Maire propose de réaliser en 2017 les travaux de réparation et de revêtement des rues : Malvoisine pour 14.342,93 € HT, 
Gorelier pour  1.452,84 €  HT.
Vote à l'unanimité.
AVENANT CONTRAT MEDIATHEQUE DE BEAUVAIS et BIBLIOTHEQUE
M. le Maire fait part d'un avenant à la convention partenariat M.D.O / BIBLIOTHEQUE portant sur un prêt par la M.D.O. de 4 liseuses et 
de 6 tablettes numériques, pour une durée de 4 mois. Le Maire est autorisé à signer cet avenant.
Vote à l'unanimité.
ENCAISSEMENT DE CHEQUES
- De 480,90 € émanant de M.M.A.  Pour remboursement trop perçu sur prime assurance - Vote à l'unanimité.
- De 41,00 € émanant de la TRESORERIE pour remboursement de taxes - Vote à l'unanimité.
- De 41,61 € émanant de VEOLIA pour remboursement trop perçu - Vote à l'unanimité.
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Nous sommes heureux de vous annoncer la naissance de : 
 Valentin VIVIER, né le 14 février à Clermont
Adrien BRANQUART né le 21 février à Senlis
Quentin BRUNNER né le 22 février à Amiens

Samedi 15 avril  (Pâques) : Chasse à l’oeuf d’Ardoise & Crayons
Dimanche 23 avril : Thé dansant avec Archipel, organisé par  le Club des Anciens Combattants
Dimanche 23 avril : Elections présidentielles – 1er tour
Lundi 24 avril : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Samedi 29 avril : Congrès annuel départemental des Anciens Combattants
Dimanche 30 avril : Thé dansant avec Bruno et Giovanni organisé par le Comité des Fêtes
Lundi 1er mai : Brocante organisée par les Boulistes
Samedi 6 mai : Bourse aux livres organisée par le CCAS
                        Pétanque organisée par le CCAS
Dimanche 7 mai : Elections présidentielles – 2ème tour
Lundi 8 mai : Commémoration de l’Armistice 39-45
Lundi 15 mai : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Samedi 20 mai : Réception des familles d'aviateurs américains cachés à Wavignies pendant la guerre.
Mardi 23 mai : Théâtre  « Si c’est comme ça »   organisé par la Communauté de Communes                                                                    
                        14h30 séance scolaire, 18h30 séance publique
Lundi 29 mai : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Samedi 3 juin : Fête communale – retraite aux flambeaux - organisée par le Comité des Fêtes
Dimanche 4 juin : Fête communale – fanfare, vélos fleuris, spectacle de danse - organisée par le Comité des Fêtes
Lundi 5 juin : Fête communale – cochon à la broche - organisée par le Comité des Fêtes
Samedi 10 juin : Spectacle de danse – présenté par Nouvelle Génération
Dimanche 11 juin : Elections législatives – 1er tour
Lundi 12 juin : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Dimanche 18 juin : Elections législatives – 2ème tour
Lundi 26 juin : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Lundi 10 juillet : Repas du Club du Bon Accueil
Vendredi 14 juillet : Brocante organisée par les associations Wavignies Europe Echange, Patrimoine et tradition-environnement
                                et Darts Club
Lundi 24 juillet : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Lundi 7 août : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil
Lundi 21 août : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil

 DRONES

Les règles à respecter

On ne survole pas des personnes ! Les hélices du drone sont dangereuses elles peuvent blesser !
On respecte la hauteur de vol maximum ! Elle est de 150 mètres et ce même si votre drone peut voler jusqu’à 300 mètres de 
hauteur.
On ne vole jamais de nuit et on garde toujours son drone en vue.
On ne fait pas voler son drone en ville.
On ne pilote pas son drone à proximité d’aéroports ou d’aérodromes, plus généralement on ne survole pas de lieu destiné à
l’aviation.
On ne survole pas les sites sensibles ou protégés (base militaire, centrale nucléaire, répartiteur électrique, voie ferrée, etc ..)
On respecte la vie privée des autres. Ceci est valable pour les drones caméra même lorsque vous êtes dans votre jardin.
Il est interdit de diffuser vos prises de vues sans l’accord des personnes qui apparaissent dessus.
On s’informe auprès de son assureur pour savoir si les dommages causés par notre drone sont couvert par notre
contrat.
En cas de doute on se renseigne sur le site du Ministère de l’écologie et du développement durable :
 

https://www.les-drones.com/reglementation/S

Nous partageons la peine de la famille, de :
Marie-France DESESQUELLE, décédée le 9 Avril à Clermont
Jules NICAISE, décédé le 11 Avril à Beauvais

https://www.les-drones.com/
https://www.les-drones.com/drone-avec-camera/
https://www.les-drones.com/reglementation/
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LES ASSOCIATIONS

                        
              LA CARTE EUROPEENNE

                      D'ASSURANCE MALADIE

Au moins 15 jours avant votre départ, demandez votre 
carte européenne d'assurance maladie (CEAM) à votre 
caisse d'assurance maladie.
La CEAM est individuelle et nominative. 
Chaque membre de votre famille doit avoir la sienne, y 
compris les enfants de moins de 16 ans.
Aucun document n'est à fournir lors de votre demande.
Valable 2 ans , la CEAM est utile en cas de problèmes 
médicaux. Elle permet de bénéficier d'une prise en 
charge sur place des soins selon les formalités en 
vigueur dans le pays de séjour.

En pratique, vous pouvez demander votre CEAM
en vous connectant sur votre compte AMELI et choisir 
la rubrique « Mes démarches », indiquer la date de 
votre départ, puis valider.
Vous recevrez votre CEAM par courrier, à votre 
domicile.

Nouveau !  Il est désormais possible de renouveler 
votre CEAM lorsque la date d'expiration est inférieure 
à 2 mois.
Pratique !  grâce à l'application Smartphone du compte 
AMELI, vous pouvez afficher l'image de votre CEAM et 
la présenter aux professionnels de santé consultés.

CCASCCAS
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LES ASSOCIATIONS

La distribution des 
tickets de manège 
pour les enfants 

De 3 à 12 ans
 aura lieu le

SAMEDI 3 JUIN
Entre

 10h00 et 12h00

à l'AGORA 

DARTS CLUBDARTS CLUB

                             La saison régulière se termine    
                             pour le Wavignies Darts Club.
                         
                              Pour la 1ère année, les résultats  
                              sont très encourageants avec    
                              une 3ème  place au niveau 
régional pour le vétéran du club, ce qui le qualifie 
pour les masters nationaux.
Les juniors de leur côté ont également brillé avec 
de beaux résultats dans leur catégorie (4ème  place 
pour l'un d'eux) et quelques belles prestations en 
catégorie sénior.
Prochaine étape, la coupe de France qui se 
déroulera durant le week end de Pâques à St 
Colomban (44), et bien entendu, les masters 
nationaux à venir.
N'hésitez pas à nous rejoindre
et découvrir ce sport passionnant
dans une ambiance conviviale.
Renseignements : 06 71 29 16 48



LES ASSOCIATIONS
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Dans le cadre de l'opération 
« Hauts de France propres », 

les Vadrouilleurs ont arpenté
 les alentours du village 

et ramassé 70 Kg de déchets divers 
sur les routes  allant vers 
Ansauvillers et Thieux. 

Une initiative écologique qui n'a , 
malheureusement,

 pas été suivie par les habitants.

La commune a la chance  de compter de nombreuses associations qui 
animent la vie communale tout au long de l’année.
Elles s'occupent de vos enfants, elles offrent des loisirs à nos aînés, elles 
vous proposent la pratique de sports, de la danse, elles permettent de se 
souvenir ou de vous cultiver.
La municipalité remercie les bénévoles qui donnent de leur temps au 
service de tous.

A.A.E. Wavignies-Breteuil (Tennis de Table) Présidente, Martine 
DRAY  : 03.44.80.04.79
Anciens combattants Président, Michael OHIER : 03 60 37 92 07
Ardoise & Crayons Présidente, Stéphanie SIRAGUSA : 06 11 69 10 73 
Les Boulistes de Wavignies Président : Jean-Pierre BUCAMP  :
 09 67 30 00 03
Burki’ aide Président, Michaël OHIER
Club du bon accueil Président, Michel GUILBERT :  03 44 77 02 63
Comité des Fêtes Président, Gérard THUILLIER :  03 44 19 38 89 
Etoile Sporting Club de Wavignies (Football) Présidente, Stéphanie 
DORRE  : 03.44.51.47.12
Nouvelle génération (Danse)Présidente et professeure, Claire Dupont  : 
06 80 74 72 01 
Patrimoine -Traditions-Environnement Présidente, Madeleine  
VIGNOLA : 03 44 77 15 08
Racing Club de Wavignies (Football) Président, Dimitri SICARD  : 
03.44.19.32.92
Tennis Club de Breteuil-Wavignies : Président, Antoine ANCELLIN    06 
99 95 78 79 ou tennis-breteuil.jimdo.com
Les Vadrouilleurs (Randonnée pédestre) Présidente, Christiane 
BOUREILLE  : 03 44 77 10 30
Wavignies Animations Sports et Loisirs  (Gym) Présidente, Claudine 
MARC  : 03.44.77.14.68 
Wavignies Darts Club (fléchettes) Président, Michael Charmoille : 
06 71 29 16 48
Wavignies – Europe Echanges Président, Reynald CARBONNEAUX :
03 44 51 47 35

LES ASSOCIATIONS :LES ASSOCIATIONS :
  UNE RICHESSE POUR NOTRE VILLAGEUNE RICHESSE POUR NOTRE VILLAGE
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